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Arrêté Préfectoral inter départemental 

Réglementation Glyphosate

Arrêté ministériel du 4 mai 2017   Remplace l’arrêté du 12 septembre 2006.

Pour la préservation de la ressource en eau.

Signé le 21 avril 2005 dans les locaux du CIVC, cet arrêté relatif à l’adoption des pratiques viticoles et d’aménagements du terroir limitant les transferts 
de produits phytosanitaires vers les eaux sur l’aire de production de l’AOC Champagne impose :

VDC : Viticulture Durable en Champagne (référentiel version 2020)
Point 71 : de manière à favoriser le développement d’un couvert hivernal, l’application des herbicides de prélevée n’est pas permise du 1er juillet au 31 janvier.
Point 73 : l’exploitation réduit l’utilisation des herbicides de prélevée et postlevée conformément aux objectifs du plan Ecophyto

IFT > 1,31 : Ecart critique         0,88 < IFT < 1,31 : Ecart mineur         IFT < 0,88 : pas d’écart >        (IFT : moyenne triennale sur l’exploitation)

Solutions proposées par la CSGV : 
• Enherbement temporaire ou permanent du vignoble entrainant généralement la gestion séparée du rang et de l’inter-rang. 
• Désherbage mécanique : ECOCEP.    *Désherbage thermique : déconseillé à cause du bilan carbone.
• Synergie 2,2% + Astuss 1% + Beloukha 8% avec buses Teejet TT 11015 (150 l/ha à 2 bars).
• Ecorces ou mulch vert composté.

HVE : Haute Valeur Environnementale (niveau 3)
L’IFT de référence en AOC Champagne date de 2006 et ne doit pas dépasser 1,75 en herbicides racinaires et foliaires. Le calcul de l’IFT traduit le nombre 
de traitements en équivalents pleine dose par ha traité (AMM). En HVE, l’échelle de notation se traduit en nombre de points : 

IFT > 1,75 : 0 point    et    jusque IFT < 0,88 : 5 points >      

Un avis du 8 octobre 2004

Une quantité maximale de matière active de 2200 g/ha/an, en plein, est instaurée en zone viticole (sauf pour la dévitalisation des vignes avant arrachage).

De ne plus désherber chimiquement l’inter-rang  sur 
au moins une parcelle de l’exploitation. 
Méthodes alternatives : Epandage d’écorces
 Désherbage mécanique                                       
 Enherbement semé
 BIOCONTROLE.

D’enherber obligatoirement
les  contours de parcelles :

talus, fossés, chevets, fourrières...
Bande de 5 mètres le long 

des cours d’eau.

De ne plus désherber en plein
entre le 1er septembre 

et le 31 janvier.

Graminées annuelles 1440 g/ha Vivaces 2880 g/ha par taches

Dicotylédones annuelles et bisannuelles 2160 g/ha Dévitalisation avec  panneaux récupérateurs (200 l d’eau /ha) 2880 g/ha

RÉGLEMENTATION et Préservation de l’Environnement

1

2

3

4

1) Prévention de la santé publique :  
• DERIVE : Des moyens appropriés doivent être mis en oeuvre pour éviter tout entraînement des produits phytosanitaires en dehors de la zone traitée. Les applications en pulvérisation ou en 

poudrage ne peuvent se faire si le VENT dépasse le degré d’intensité 3 sur l’échelle de BEAUFORT soit  19 km/heure (les drapeaux légers se déploient, les feuilles et rameaux sont sans 
cesse agités).  

• DAR : Un Délai Avant Récolte de 3 jours minimum existe pour les produits sans mention, sinon suivre les DAR prévues par l’AMM.  
• DRE : Délai de Ré-Entrée fixé en fonction des phrases de risques (pour préserver la SANTÉ des vignerons) 

Collecte des EVPP Collecte des  PPNU Contrôle technique des pulvérisateurs Réglage des pulvés

Toute l’année, dans tous les magasins  
CSGV, vous pouvez nous apporter TOUS 
les Emballages Vides des Produits 
Phytopharmaceutiques 

Vos Produits Phytosanitaires peuvent devenir 
Non Utilisables pour plusieurs raisons :
- perte d’Autorisation sur le marché (AMM) due à 

une décision réglementaire
- produit dégradé (gel, bidon ou sacs percés ...)

Depuis le
1er janvier 2014 :

contrôle pour les pulvés 
de plus de 5 ans et les 1ers 
contrôles techniques arrivant 
à échéance de 5 ans.

Le “Réglage pulvé” permet de vérifier ‘in situ’ sur l’ex-
ploitation, et notamment dans les vignes, si les produits 
atteignent bien leur cible. Ce service améliore le réglage 
de votre appareil de pulvérisation, même neuf.

Vérification des sys-
tèmes de pulvérisation 
à la parcelle avec des 
plaques de 135 cm de 
haut.

une collecte/an
en novembre

«Ouverts,
rincés

et égouttés»

PRÉSENCE sur l’étiquette des mentions de danger : DRE
H315 Provoque une irritation cutanée 24 h
H318 Provoque des lésions oculaires graves 24 h
H319 Provoque une sévère irritation des yeux 24 h

PRÉSENCE sur l’étiquette des mentions de danger : DRE
H317 Peut provoquer une allergie cutanée 48 h
H351 Susceptible de provoquer le cancer 48 h
H360D Peut nuire au fœtus 48 h
H360Fd Peut nuire à la fertilité. Susceptible de nuire au fœtus 48 h
H361d Susceptible de nuire au fœtus 48 hAutres produits : 6 h

• ZNT : Zone Non Traitée (pour limiter les pollutions DIFFUSES) 
 La Zone Non Traitée est une interdiction de traiter par pulvérisation ou poudrage en bordure des cours d'eau et points d’eau définis par arrêté préfectoral ainsi que sur les 

éléments du réseau hydrographique (bassins de rétention d'eaux pluviales, avaloirs, caniveaux et bouches d'égout). 
  - Une zone non traitée d’une largeur minimale de 5 mètres est instaurée (= aucun traitement). 
  - Des ZNT de 5, 20, 50 mètres (voire 100 m) ont été attribuées aux produits et figurent sur les étiquettes. 
 Il est possible de réduire la ZNT de 20 ou 50 mètres à 5 mètres sous réserve de respecter simultanément les 3 règles suivantes : 
  - Implanter un dispositif végétalisé permanent en bordure des cours d’eau  (hauteur de la haie = hauteur de la vigne), 
  - Utiliser des buses à limitation de dérive à injection d’air - Enregistrer les traitements (traçabilité).

• GESTION DU REMPLISSAGE ET DES EFFLUENTS VITICOLES (pour limiter les pollutions PONCTUELLES) : 
 a) Au cours du remplissage du pulvérisateur : 
  - Protection du réseau d’alimentation en eau potable empêchant le retour d’eau (clapet anti-retour, cuve intermédiaire, potence...),
  - Prévention du débordement des cuves (surveillance, alarme, volucompteur, bassin souple de remplissage, etc.), 
  - Rinçage des bidons dans la cuve et égouttage des bidons et collecte par la filière ADIVALOR.  

 b) Gestion des fonds de cuve à la vigne :
 - Rinçage à la parcelle possible si dilution avec un volume d’eau au moins égal à 5 fois le volume du fond de  cuve et épandage,
 NB : la dose maximale appliquée ne doit pas dépasser la dose maximale autorisée (AMM). 

 c) Gestion des fonds de cuve à l’exploitation : 
 Le fond de cuve et les eaux de rinçage externes sont des déchets qui peuvent être collectés et stockés pour subir un traitement par un procédé reconnu et validé.

5 6 7 8

Désherbage BIOCONTRÔLE EFFICACE
Synergie 2,2% Astuss 1% Beloukha 8%

4 km/h
à

2 bars

Buse Teejet TT 11015
verte (145 l/ha)

Buse Teejet TT 11001 
orange (96 l/ha)

AVANT APRÈS

ENTRETIEN
DES SOLS

VIGNE 2020
DÉSHERBAGE - CHÉLATES DE FER - ENHERBEMENT
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03 26 57 79 22
06 14 62 87 19
06 21 91 99 81

03 25 27 51 51
06 14 62 89 23
06 21 91 99 77

03 25 29 79 99
06 14 62 88 20
06 21 91 99 64

03 26 72 88 90
06 46 83 16 41
06 22 35 30 30

03 26 57 80 93
06 14 62 87 48
06 21 91 99 72

03 23 82 13 58
06 14 62 86 89
06 21 91 99 61

03 26 51 35 35
06 14 62 87 04
06 21 91 99 73

03 26 58 27 26
06 14 62 89 01
06 81 49 76 21

03 26 56 48 48
06 14 62 87 21
06 22 35 30 17

03 23 69 06 50
06 14 62 86 80
06 21 91 99 78

03 25 29 07 07
06 14 62 71 37
06 21 91 99 79

03 26 49 41 31
06 14 62 88 43
06 21 91 99 63

03 26 04 15 15
06 14 62 87 67
06 21 91 99 69

03 26 58 30 89
 06 14 62 88 21
06 21 91 99 68

03 26 80 65 95
06 14 62 86 98
06 21 91 99 76

03 26 49 75 10
06 14 62 87 15
06 21 91 99 70

03 26 53 50 50
06 14 62 87 38
06 21 91 99 60 

03 26 59 86 00
06 07 82 98 96
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Essai CSGV Juillet 2019 - Désherbage Biocontrôle : SYNERGIE 2,2% + ASTUSS 1% + BELOUKHA 8% 

SERVICE TECHNIQUE VIGNE ET ENVIRONNEMENT

Allées de Cumières - CS 70051 - 51202 EPERNAY Cedex
Tél. 03 26 59 86 00 - Fax 03 26 51 60 60

Directeur
Luc TRUCHON | 03.26.59.86.15 | 06.21.91.99.75
luc.truchon@csgv.com 

Techniciens 
Aurélie CHANTREL | 06 35 31 41 78 | aurelie.chantrel@csgv.com
Tiphaine GARNIER | 06 29 89 31 88 | tiphaine.garnier@csgv.com
Glenn LE DEVENDEC | 06 99 00 83 18 | glenn.ledevendec@csgv.com

CSGV : Agrément Ministériel N° CA 00020 du 17/05/1996
Distributeur de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels. ©
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Février/Mars Pré-débourrement Mai/Juin

Racinaires : Pledge 1,2 Kg
Kerb Flo 1,875 l

  : serianicaR Cent 7 6 l
Selectrum 5 l
Boa 0,35 l en plein ou 0,75 l sur 50%
Foen 5 l
Katana 80 g

Foliaires : Glyphosate 3% (avec cache)
Guild 6 à 8 l (avec cache)
Stratos Ultra (graminées) 2 à 4 l
Ambition (graminées) 1,2 à 2 l
Beloukha 8% (possible en plein)

Mixtes : Koudai 1,5 Kg
Foliaires : Guild 6 à 8 l

Glyphosate 3 à 9 l 
Méthodes Alternatives : Epandages d’écorces, désherbage mécanique, enherbement semé, Beloukha

1 - PRODUITS RACINAIRES A POSITIONNEMENT HIVER

2 - PRODUITS RACINAIRES A POSITIONNEMENT PRINTEMPS

3 - PRODUITS FOLIAIRES UNIQUEMENT = ENM (voir tableau, page ci-contre)

PLEDGE 1,2 Kg/ha

KERB FLO 1,875 l/ha

CENT 7  6 l/ha traité

SELECTRUM  5 l/ha traité

 Mercuriale 
 et le Géranium. 
PLEDGE peut être appliqué sous le rang seulement 
 en utilisant des rampes en T inversé et des buses à 
 jet excentré, anti-dérive à injection d’air.

ATTENTION  conseillons vivement de faire un contrôle de vos parcelles avant le dé-
bourrement. En effet, l’érigeron ou la mercuriale peuvent nécessiter un passage avec un herbicide foliaire
dans une parcelle indemne l’année précédente, car les graines sont transportées par le vent.

(2 - 3 feuilles). Action complémentaire sur mourons et véroniques.

Produits à appliquer sur des sols n’ayant pas reçu d’écorces
d’obtenir le meilleur positionnement de la matière active dans les premiers centimètres du sol. Sa 
sélectivité parfaite permet l’entretien du sol des jeunes vignes. Appliquer sur sol HUMIDE ou 
juste AVANT une pluie (10 mm).

Conseils CSGV :  

- Utiliser de l’eau de pluie ou  l’eau 
avec PHYDEAL à 0,25% ou Elton 0,5 % 
pour éviter l’hydrolyse alcaline (pH).

- Préférer les parcelles ayant reçues des 
écorces.

BOA 0,35 l/ha en plein
 ou 0,75 l/ha traité

FOEN 5 l/ha traité  

KOUDAI 1,5 Kg/ha traité

KATANA 80 g/ha traité

Nouvelle famille chimique pour desherber la vigne avec une application en prélevée des ad-
ventices. Son spectre uniquement anti-dicotylédones et sa faible rémanence (2 à 3 mois en 
Champagne), nécessitent une utilisation en programme ou association avec d’autres herbicides.

Association à large spectre dicotylédones et graminées. Application au printemps en pré-dé-
bourrement. Faible sur géranium, érigeron et ray grass.

Le Flazasulfuron est un herbicide à large spectre pénétrant dans les adventices par voie raci-
naire (prélevée) et foliaire en partie.
Application conseillée en pré-débourrement stricte. L’utilisation du Flazasulfuron provoque une 

des programmes de désherbage avec d’autres modes d’action.
“L’utilisation du Flazasulfuron reste sous l’entière responsabilité de l’utilisateur.”

dose/ha traité.

STRATÉGIE DE DÉSHERBAGE 2020

Le joystick multifonctions

Prise en main rapide et intuitive.

LE + PRODUIT

Combinaison disque/palpeur permettant un travail 
en sécurité dans tous types de vigne.

Le nouveau palpeur dernière génération

L’Ecocep S3 est équipé d’un joystick 
multifonctions permettant une utilisation 
et une prise en main rapide de l’outil.

Ce palpeur s’oriente à la fois à la verticale et à l’ho-
Il s’adapte ainsi aux 

différents types de vigne.

les sols les plus exigeants est intégrée à l’Ecocep S3 et permet d’ajouter 
une dent d’ouverture pour ouvrir les sols les plus compacts. Option possible : perche avec correction de dé-
vers hydraulique.

4 - Ecocep S3, le nouvel intercep tout terrain !

LE + PRODUIT

LE + PRODUIT

«Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez, chaque fois que possible, les méthodes alternatives et les produits présentant 
le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée»







Catégorie Date Organisme Lieu

Décideur 
d'exploitation

6 et 7 février 2020 CRFPS
EPERNAY 

SIÈGE

Renouvellement 
Décideur 
Travaux et Services

10 avril 2020 CRFPS
EPERNAY 

SIÈGE

Opérateur 12 et 13 février 2020 CRFPS
EPERNAY 

SIÈGE

Décideur 
Renouvellement

27 mars 2020 CRFPS
EPERNAY

SIÈGE

D IAGNOST IC SOL ET  FLOREDIAGNOST IC SOL ET  FLORE

Description et analyse 
du profil de sol avec 

des conseils techniques 
(fertilisation, travail du 

sol, enherbement...)

SU IV I  PARCELLA IRE SU IV I  PARCELLA IRE 
INDIV IDUAL ISÉINDIV IDUAL ISÉ

Observations regulières de vos parcelles 
en saison et conseils personnalisés avec 
remise d’un bilan de fin de campagne.

DOCUMENT UNIQUE «D.U»DOCUMENT UNIQUE «D.U»

Évaluation des risques 
avec le viticulteur et 
visite de l’exploitation 
permettant la rédaction 
du Document Unique 
«clé en main».

Evaluation des risques professionnels viticoles

DOCUMENT UNIQUE
Monsieur Jean-Claude DUPONT

101 rue de la Vigne - 51150 BOUZY
Tél. : 06.86.00.00.10

info@csgv.fr

DATE DE CREATION : 14 novembre 2017
Signature du Responsable :

Ce document a été élaboré et rédigé 
par Aurore Lemaire et Aurélie Chantrel, 

en collaboration avec le gérant de l’exploitation.

SERVICE TECHNIQUE VIGNE
Directeur : Luc TRUCHON 03.26.59.86.15 - 06.21.91.99.75 luc.truchon@csgv.fr 
Techniciens : Aurore Lemaire 06.23.95.86.99 - Aurélie Chantrel 06.35.31.41.78 

Allées de Cumières - CS 70051 - 51202 EPERNAY Cedex 03.26.59.86.00 info@csgv.fr 

RÉGLAGE ET CONTRÔLE RÉGLAGE ET CONTRÔLE 
PULVÉR ISATEURPULVÉR ISATEUR

Pour une meilleure qualité de votre 
pulvérisation, pensez à faire régler et 
contrôler votre 
pulvérisateur.

LA  TRAÇABIL ITÉ  AVEC MES LA TRAÇABIL ITÉ  AVEC MES 
PARCELLESPARCELLES

Facilite l’enregistrement de vos pratiques ; 
Logiciel idéal pour les certifications.



AMM Nom commercial Nature Substance Active Cible 

2140255 BELOUKHA Substances naturelles Acide pélargonique Herbicide

2100059 PERTINAN Substances naturelles Phosphonate de potassium Mildiou

2150479 BLASON Substances naturelles COS-OGA Mildiou

2090127 ESSEN’CIEL Substances naturelles Huile d'orange douce Mildiou

2110059 ARMICARB Substances naturelles Bicarbonate de potassium Oïdium

2171200 VITISAN Substances naturelles Hydrogénocarbonate de potassium Oïdium

2150479 BLASON Substances naturelles COS-OGA Oïdium

2090127 ESSEN'CIEL Substances naturelles Huile d'orange douce Oïdium

5100219 FLUIDOSOUFRE Substances naturelles Soufre sublimé Oïdium

2150118 SOUFRE SUBLIME AFEPASA  Substances naturelles  Soufre sublimé Oïdium

2000018 THIOVIT JET MICROBILLES Substances naturelles Soufre micronisé Oïdium

9800245 MICROTHIOL SP Substances naturelles Soufre micronisé Oïdium

9000222 HELIOSOUFRE S Substances naturelles Soufre liquide Oïdium

2190198  LUCIFERE  Substances naturelles Soufre liquide Oïdium

074046  FLOSUL SC  Substances naturelles Soufre liquide Oïdium

2140215 RAK 1+2 MIX Phéromones (E, E/Z)-7,  
9-dodecadien -1-yl acétate +

Tordeuses

9400462 RAK 1 COCHYLIS Phéromones Z9-dodecadienylacétate Tordeuses

2020241 XEN TARI Micro-organismes Bacillus thuringiensis subsp. 
Aizawai

Tordeuses

2110059 ARMICARB Substances naturelles Bicarbonate de potassium Botrytis

2131080 MEVALONE Substances naturelles Eugenol, Géranol, Thymol Botrytis

2070108 PEL 101GV Substances naturelles Heptamaloxyloglucan Gelée

2100030 SLUXX Substances naturelles Phosphate ferrique Limaces 
Escargots

2110009 STOP GIBIER PLUS Substances naturelles Huile minérale paraffinique, 
Huiles de poisson

Lapins

2169998 VINTEC Micro-organismes Trichoderma atroviride SC1 Esca/BDA

2070147 OPTI PLUS  Adjuvant  A base de résine de pin Adjuvant

9900394 STICMAN  Adjuvant  450 g/l Latex synthétique
Adjuvant



à découvrir



Jean-Noël OUDIN • 06.81.49.76.15Jean-Noël OUDIN • 06.81.49.76.15contactcontact



Avec nos produits développés 
pour toutes les étapes préliminaires 
de filtration et nos cartouches à 
membrane filtrante, nous proposons 
des solutions pour toutes les étapes 
de filtration y compris la filtration 
finale des vins et spiritueux. 
www.sartorius.com/food-and-beverage

  Votre vin va l'adorer.  Votre vin va l'adorer.
Les meilleures solutions et meilleurs services   Les meilleures solutions et meilleurs services   
                pour une pureté de goût absolue.



Nicolas PELADAN • 06.07.82.98.96Nicolas PELADAN • 06.07.82.98.96contactcontact



AVIZE
Chemin Bas Nemery

Tél. : 03 26 57 79 22
magasin.avize@csgv.com

BAR-SUR-SEINE
Rue Bernard Pied

Tél. : 03 25 29 79 99
magasin.barseine@csgv.com

BAR-SUR-AUBE
Rue de l’Europe

Tél. : 03 25 27 51 51
magasin.baraube@csgv.com

EPERNAY SUD
ZA des Forges

Tél. : 03 26 56 48 48
magasin.epernaysud@csgv.com

PORT-À-BINSON
Rue de la Gare

Tél. : 03 26 58 30 89
magasin.portabinson@csgv.com

MUIZON
Rue de la Gare

Tél. : 03 26 04 15 15
magasin.muizon@csgv.com

BASSUET
La Fosse St Nicolas

Tél. : 03 26 72 88 90
magasin.bassuet@csgv.com

EPERNAY (SIÈGE)
Allées de Cumières

Tél. : 03 26 59 86 00
info@csgv.com

BOUZY
Rue des Grelons

Tél. : 03 26 57 80 93
magasin.bouzy@csgv.com

CONGY
Rue des Prés

Tél. : 03 26 51 35 35
magasin.congy@csgv.com

DORMANS
Rue du Bac de Vincelles

Tél. : 03 26 58 27 26
magasin.dormans@csgv.com

CHARLY-SUR-MARNE
Rue Paul Hivet

Tél. : 03 23 82 13 58
magasin.charly@csgv.com

MAILLY-CHAMPAGNE
4 Rue du 11 Novembre
Tél. : 03 26 49 41 31

magasin.mailly@csgv.com

ETAMPES-SUR-MARNE
20 Rue de la Prairie

Tél. : 03 23 69 06 50
magasin.etampes@csgv.com

LES RICEYS
Lieudit La Herse

Tél. : 03 25 29 07 07
magasin.riceys@csgv.com

SÉZANNE
Rue du Rétortat

Tél. : 03 26 80 65 95
magasin.sezanne@csgv.com

VERTUS
Rue des Chanteraines
Tél. : 03 23 53 50 50

magasin.vertus@csgv.com

VILLEDOMMANGE
Route de Pargny

Tél. : 03 26 49 75 10
magasin.villedommange@csgv.com

Lorraine-Marne-Ardennes
ZA Derrière Moutier II - 51390 GUEUX

Siège social : EIFFAGE ENERGIE LORRAINE MARNE ARDENNES 
ZI OUEST - 5 Avenue des Erables - 54180 HEILLECOURT

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE

Tél. : 03.26.49.24.16 - Fax : 03.26.49.26.46

Distribué par Belchim Crop Protection, 3 allée des Chevreuils 69380 Lissieu.
T. 04 78 83 40 66. www.belchim.fr Agrément NC00838 Distribution de produits
phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels. déc.19

Sans classement. EUH401 Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la santé  humaine et l’environnement.

Vintec (AMM 2169998) 1x1010 UFC/g Trichoderma atroviride SC1, formulation WG. Marque déposée de et homologuée : Bi-PA. Vintec 
est utilisable en agriculture biologique en application du RCE 2018/848. P261 Éviter de respirer les poussières. P280 Porter des gants de 
protection. P285 Lorsque la ventilation du local est insuffi  sante, porter un équipement de protection respiratoire. P501 Éliminer le contenu/
récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ 
ou internationale. Spe3 Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une ZNT de 5m par rapport aux points d’eau pour les usages en 
plein champ. Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions d’emploi, cf l’étiquette ou www.phytodata.com.

Prolonge la rentabilité de vos vignes :
colonisation rapide & importante des bois

Longue persistance durant
la période à risque :

souche TASC1 très compétitive

Solution souple d’emploi :
de la taille jusqu’au

gonfl ement des bourgeons

2169998) 1x1010 UFC/
griculture biolo
orsque la v

tre d

s

So

Biological Products for Agriculture

Solution pour la vigne
contre Esca, BDA, Eutypiose et Botrytis

DÉSTOCKAGE

RACKS À PALETTES

JUSQU’AU

31 JANVIER 2020

Eric MALBRANCHE

06 22 72 53 73
www.grandestrayonnage.fr

3 rue Marie-Dominique Maingot - 51100 REIMS

PELLICONI FRANCE SARL

Rue des Colinettes
Z.I. Mardeuil - F51530 Mardeuil
Tel.       +33 3 26 54 02 22
Fax      +33 3 26 54 83 84

pelliconi.france@pelliconi.com

On rend 
la vie
effervescente.

pelliconi.com

Adv_90x60.indd   1 11/11/19   18:01


